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Marché de Services 

 

Règlement de la consultation 

(R.C.) 

 
  

 

Personne publique contractante :  
 COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CALAISIS 

    CAP CALAISIS TERRE D’OPALE  

 76 bvd Léon Gambetta - CS 40021 

 62 101 CALAIS Cedex  

 Téléphone : 03 21 19 55 00 

 Télécopie : 03 21 19 55 09  

 E.Mail : info@agglo-calaisis.fr  

 

Objet de la consultation :  
 TRANSPORT DE PERSONNES – ANNEE 2017 

 

Procédure :  
 

- La consultation concerne : un accord cadre mono attributaire à bons de commande, décomposés en lots 

sans montant minimum et avec un montant  maximum pour chaque lot. 
  

 

 

 

 

 

 

DATE DE REMISE :  

Mercredi 14 décembre 2016 à 12h00
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Règlement de la Consultation 
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Règlement de la consultation 

(R.C.) 

Article 1er. Objet de la consultation 

1.1. Objet des prestations 

La présente consultation concerne l’exécution des prestations suivantes : 

Transport des scolaires, par véhicule à moteur (autocars et/ou autobus), des communes membres de la 

Communauté d’Agglomération du Calaisis. 

Les besoins de la personne publique sont détaillés dans le cahier des clauses particulières (CCP). 

1.2. Lieu d’exécution des prestations 

Le lieu d’exécution sera précisé dans chaque bon de commande. Il se situera dans la zone territoriale de la 

Communauté d’Agglomération du Calaisis, à savoir les communes de Calais, Marck, Sangatte, Coquelles et 

Coulogne.  

De plus, 4 nouvelles communes intègrent la Communauté d’Agglomération au 1
er

 janvier 2017 à savoir 

Fréthun, Hames-Boucres, Nielles les Calais et Les Attaques. 

Une commune supplémentaire, Escalles, devrait également rejoindre l’Agglomération, en cours d’année 

2017. 

Pour le lot n°5, le lieu d’exécution des prestations s’étend au territoire national et frontalier. 

1.3. Divisions en lots et en tranches 

1.3.1. Lots 

Les prestations sont divisées en 5 lots, comme ci-après définis : 

 Lot n°1 : Transports des scolaires des écoles  publiques, maternelles et élémentaires, des communes 

membres de la Communauté d’Agglomération du Calaisis vers la piscine « Ranson » et la piscine 

patinoire « Icéo » de Calais. 

 Lot n°2 : Transports des scolaires des écoles publiques, maternelles et élémentaires, des collèges et 

lycées des communes membres de la Communauté d’Agglomération du Calaisis vers le Conservatoire 

A Rayonnement Départemental et vers l’Ecole d’Art de Calais , ainsi que les déplacements de la classe 

de CEPI du Conservatoire et de la classe préparatoire de l’Ecole d’art. 

 Lot n°3 : Transport des scolaires des écoles publiques, maternelles et élémentaires, des communes 

membres de la Communauté d’Agglomération du Calaisis vers la Base de char à voile de Marck. 

 Lot n°4 : Transport des scolaires des écoles publiques, maternelles et élémentaires, des communes 

membres de la Communauté d’Agglomération du Calaisis vers la Base de voile de Sangatte. 

 Lot n°5 : Transports occasionnels de personnes liés aux diverses animations et manifestations 

culturelles, sportives, économiques et de loisirs. 

 

1.3.2. Tranches 

Les prestations ne sont pas divisées en tranches. 

 

1.3.3. Prestations supplémentaires éventuelles (options) 

Il n’est pas prévu d’options. 
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1.4. Forme du marché 

Les prestations feront l’objet d’un accord cadre mono attributaire à bons de commande, sans minimum et 

avec un maximum de commandes, sans remise en compétition lors de l’attribution des bons de commande, 

passé dans le cadre des dispositions des articles 78 et 80 du Décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics. 

 

 Lot n°1 : Maximum de commandes 110 000.00 € HT 

 Lot n°2 : Maximum de commandes 7 000.00€ HT 

 Lot n°3 : Maximum de commandes 7 000.00 € HT  

 Lot n°4 : Maximum de commandes 15 000.00 € HT 

 Lot n°5 : Maximum de commandes 20 000.00 € HT 

 

Les prestations seront exécutées suite à l’émission de bons de commande successifs selon les besoins. 

Chaque bon de commande précise celles des prestations décrites dans le marché dont l’exécution est 

demandée. 

L’autorité organisatrice de référence est désignée comme ci-après : 

 Lot n°1 : Monsieur David PONS pour Icéo, et Monsieur Bastien HINGRAND, pour Ranson 

 Lot n°2 : Monsieur le Directeur de la structure concernée 

 Lot n°3 : Madame Béatrice ZONNEKEYN 

 Lot n°4 : Monsieur Emmanuel GRARD 

 Lot n°5: Responsable(s) de(s) service(s) 

1.5. Délai d’exécution 

Les stipulations relatives aux délais d’exécution sont précisées dans le cahier des clauses particulières. 

1.6. Variantes 
Aucune variante ne pourra être proposée par les candidats. 

Article 2. Conditions de la consultation 

2.1. Personne publique contractante 

La personne publique contractante est : 

CAP CALAISIS TERRE D’OPALE, COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CALAISIS 

Le représentant du Pouvoir Adjudicateur est : 

Madame la Présidente de Cap Calaisis Terre d’Opale, Communauté d’Agglomération du Calaisis 

2.2. Organisation de la personne publique 

Le service chargé de la procédure est : 

CAP CALAISIS TERRE D’OPALE, COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CALAISIS 

Service Marchés 

76 boulevard Léon Gambetta, CS 40021 

62 101 CALAIS Cedex 

2.3. Etendue de la consultation  

La présente consultation ouverte est organisée selon une procédure adaptée propre à la personne publique 

conformément aux dispositions de l’article 27 du Décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics. 
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2.4. Organisation de la consultation 

Le dossier de consultation est remis gratuitement à chaque candidat sur simple demande par mail ou par 

fax auprès du service Marchés. Il est également téléchargeable gratuitement sur le site www.klekoon.com. 

 

Le dossier de consultation comprend les pièces suivantes : 

 règlement de consultation ; 

 acte d’engagement (A.E.) et ses annexes éventuelles ; 

 cahier des clauses particulières (C.C.P.) et ses annexes éventuelles ; 

 bordereau des prix unitaires. 

2.5. Mode d’attribution du marché 

Le marché sera attribué : 

 soit à une entreprise isolée ; 

 soit à des entreprises groupées solidaires. 

 

En vertu de l’article 45 V du Décret 2016-360 du 25 mars 2016, il est interdit aux candidats de présenter 

pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et de membre d’un ou 

plusieurs groupements. 

En cas de groupement, sa transformation dans une forme juridique déterminée ne pourra pas être exigée 

pour la présentation de l’offre. 

Cependant, après l’attribution du marché, le représentant du Pouvoir Adjudicateur exigera que le titulaire 

adopte la forme juridique suivante : groupement solidaire. 

2.8. Modifications de détails au dossier de consultation 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter, au plus tard 7 jours avant la date limite fixée pour la 

remise des offres des modifications de détails au dossier de consultation. Les concurrents devront alors 

répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 

Si, pendant l'étude du dossier par les concurrents, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la 

disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

2.9. Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite fixée pour la remise des 

offres. 

Article 3. Présentation des offres 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes datées et signées par 

lui : 

 A - Les justifications à produire prévues à l’article 48 et suivants du Décret 2016-360 du 25 mars 

2016 ; le candidat devra en particulier fournir : 

 la lettre de candidature, établie au moyen de l’imprimé DC1 ; 

 la déclaration du candidat, établie au moyen de l’imprimé DC2 ; 

 

A défaut d’utiliser les imprimés DC1 et DC2 ci dessus désignés : 

 Lettre de candidature ou déclaration d’intention de soumissionner, établie sur papier libre, dûment 

datée et signée et précisant : 

 le nom et l’adresse du candidat ; 

 éventuellement le numéro et la nature du (des) lot(s) concerné(s) ; 

 si le candidat se présente seul ou en groupement ; dans ce dernier cas, désignation des membres du 

groupement et habilitation donnée au mandataire ;  

 document relatif aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat. 
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 S’ils ne sont pas mentionnés dans la déclaration du candidat (imprimé cerfa DC2) ou si cette dernière 

n’est pas produite, renseignements et/ou documents suivants permettant d’évaluer les capacités 

professionnelles, techniques et financières du candidat : 

 Certificat d’inscription au registre professionnel ou au registre du commerce (dans les conditions 

prévues par la législation de l’Etat où le candidat est établi, en cas d’entreprise étrangère), ou, le cas 

échéant, motif de non indication d’un numéro d’enregistrement. 

 Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les fournitures ou 

services auxquels se réfère le marché, réalisé au cours des trois derniers exercices 

 Liste des principales fournitures ou des principaux services réalisés au cours des 3 dernières années. 

 Descriptions et/ou photographies des fournitures à livrer. 

 Si le candidat est en redressement judiciaire(ou procédure étrangère équivalente), copie du ou des 

jugements prononcés à cet effet (s’il n’est pas rédigé en langue française, le jugement doit être 

accompagné d’une traduction certifiée) ; 

 Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article 

45 de l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 

 

 B - Un projet de marché comprenant : 

 un acte d’engagement - document joint à compléter, dater et signer. 

 Le règlement de consultation  

 Le cahier des clauses particulières (CCP) ci-joint à accepter sans modification. 

 Le bordereau des prix unitaires, cadre ci-joint dont tous les postes doivent être obligatoirement 

chiffrés, document à compléter, dater et signer  

 Le mémoire technique 

 

Dans un mémoire technique joint à son offre, le candidat indiquera, entre autres, les véhicules proposés avec 

leurs caractéristiques techniques, les dispositions prises en cas d’indisponibilité de véhicules ou personnels, le 

personnel, etc. 

Les candidats sont tenus de libeller leurs offres en EUROS. 

Article 4. Conditions d’envoi ou de remise des offres 
 

Les offres sont transmises en une seule fois. Si plusieurs offres sont  adressées ou transmises successivement par 

un même candidat, seule la dernière reçue dans le délai fixé pour la remise des offres  sera ouverte.  

Les offres peuvent être adressées ou remises dans les conditions suivantes : 

     transmises par voie électronique sur le site electronique : www.klekoon.com  

 présentées  sur support papier et adressées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 

postal. La présentation sur support physique électronique n'est pas autorisée, sauf en ce qui concerne la 

copie de sauvegarde accompagnant une transmission électronique.  

 présentées  sur un support papier et remises sous pli cacheté au service destinataire contre récépissé. La 

présentation sur support physique électronique n'est pas autorisée, sauf en ce qui concerne la copie de 

sauvegarde accompagnant une transmission électronique.  

Le retrait ou la consultation du dossier de consultation sous forme électronique n'oblige pas à une transmission 

des offres par voie électronique. 

La transmission des offres par message électronique n'est pas autorisée. 

Les offres devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites indiquées dans la page de garde du 

présent règlement. 
 

Transmission par voie postale ou remise en mains propres 

Le pli contenant la candidature et l'offre du candidat porte l'adresse suivante : 

 CAP CALAISIS Communauté d'Agglomération du Calaisis 

 76 boulevard Gambetta 

 62101 CALAIS 

http://www.klekoon.com/
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Le pli indique la mention suivante : 

« MARCHE TRANSPORT DE PERSONNES 2017 – N° DU LOT - NE PAS OUVRIR » 

 

L’enveloppe contiendra les renseignements relatifs à la candidature et à l’offre. 

 

Les documents relatifs à la candidature comprennent : 

 Les justifications à produire  telles qu'elles sont énumérées à l'article 3 A ci dessus. 

Les documents relatifs à l'offre comprennent : 

 Le projet de marché demandé au paragraphe B de l'article 3 ci-dessus. 

  Le mémoire justificatif demandé au paragraphe ci-dessus. 

 

Transmission par voie électronique 

Il sera fait application des dispositions de l’arrêté pris en application de l’article 39 du Décret 2016-360 du 25 

mars 2016, relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics. 

Les candidats ne pourront pas recourir à des modes différenciés de transmission pour la candidature et pour 

l'offre. Ils présenteront leur réponse dans un fichier comprenant à la fois les documents relatifs à la candidature et 

ceux relatifs à l'offre. 

Les documents relatifs à la candidature comprennent : 

 Les justifications à produire telles qu'elles sont énumérées à l'article 3 A ci dessus. 

Les documents relatifs à l'offre comprennent : 

 Le projet de marché demandé au paragraphe B et C de l'article 3 ci-dessus. 

La transmission dématérialisée ne pourra être exécutée que sur le site Internet suivant : 

 www.klekoon.com  

Un mode d’emploi est disponible sur le site. Les frais d’accès au réseau sont à la charge des candidats. Chaque 

transmission dématérialisée fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique. 

Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 

 

Contraintes informatiques 

Tout document envoyé par un candidat dans lequel un virus informatique est détecté par la personne publique 

sera réputé n’avoir jamais été reçu. Aussi, il est conseillé aux candidats d’utiliser un antivirus régulièrement mis 

à jour. 

Par ailleurs, afin d'empêcher la diffusion des virus informatiques, les candidats ne doivent utiliser ni les 

exécutables (notamment les "exe"), ni les "macros". 

Les formats de fichiers acceptés par la personne publique sont les suivants : Word, Excel, Powerpoint, Winzip et 

Acrobat Reader. Le candidat doit faire en sorte que sa réponse ne soit pas trop volumineuse. Lorsque le candidat 

ne peut matériellement pas transmettre des documents (ou des objets) par voie dématérialisée,  il est autorisé à 

utiliser l’une des autres voies de transmission prévues par le présent règlement.  

 

Dispositions relatives à la signature électronique 

Les documents relatifs à la candidature et les actes d’engagement transmis par voie électronique seront signés 

par le candidat selon les modalités prévues par arrêté du ministre chargé de l'économie. 

 

Dispositions relatives à la copie de sauvegarde 

En cas de transmission dématérialisée, une copie de sauvegarde établie sur support papier ou sur support 

physique électronique peut être envoyée ou remise par le candidat. 

La copie de sauvegarde n’est recevable que si les deux conditions suivantes sont remplies : 

 elle est parvenue à destination dans délai fixé pour la remise des offres. 

 elle est placée dans un pli scellé portant, outre les mentions exigées aux articles ci-dessus, la mention 

lisible « COPIE DE SAUVEGARDE ». 

La copie de sauvegarde ne sera ouverte que dans l’un des cas suivants :  

http://www.klekoon.com/
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 la candidature et l'offre transmises par voie électronique ne peuvent pas être ouvertes ; 

 la copie de sauvegarde est parvenue dans le délai de dépôt des offres à contrario de la réponse transmise 

par voie électronique. 

Dans le cas d'une offre présentée par un groupement, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des 

informations transmises au nom des membres du groupement. 

Article 5. Choix et classement des offres 
 

Les offres devront être conformes aux prescriptions du cahier des clauses techniques particulières. 

 

Après réception des offres, la Communauté d’Agglomération se reserve la possibilité de négocier avec 

l’ensemble des candidats. 

A l’issue de cette phase, si elle a lieu, un classement des offres sera effectuée. 

Le classement des offres et le choix de l'attributaire sont fondés sur l'offre économiquement la plus avantageuse 

appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération sous forme de points. 

 

Les Critères de jugement sont les suivants : 

 

 Critère prix : 100 pts 

 

Pour les lots 1 à 4 : l’analyse des prix se fera sur les offres forfaitaires pour un transport aller-retour. 

Les prix consentis pour les communes de Calais, Coquelles, Coulogne, Marck et Sangatte entrent pour 95% 

de la valeur du jugement (Note du candidat = (offre la moins disante / offre du candidat) X 95).  

Les prix consentis pour les 5 nouvelles communes (les Attaques, Hames Boucres, Nielles Les Calais, Fréthun 

et Escalles) entrent pour 5% de la valeur du jugement (note du candidat = (offre la moins disante / offre du 

candidat) X 5).  

 

Pour le lot 5 : l’analyse se fera sur l’ensemble des postes de prix du bordereau 

 

Après examen des offres, le représentant du Pouvoir Adjudicateur attribue le marché à celui dont l’offre est 

économiquement la plus avantageuse. 

 

Le représentant du Pouvoir Adjudicateur peut, en accord avec le candidat retenu, procéder à une mise au 

point des composantes du marché sans que ces modifications puissent remettre en cause les caractéristiques 

substantielles, notamment financières, du marché. 

 

En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres sur le bordereau des prix 

prévaudront sur toute autre indication de l’offre. 

 

Le représentant du Pouvoir Adjudicateur peut à tout moment mettre fin à la procédure pour des motifs 

d’intérêt général. 

 

Article 6. Renseignements complémentaires 
 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les 

candidats devront faire parvenir une demande écrite à : 

Communauté d’Agglomération du Calaisis, 

Service Marchés, 

76 bvd Léon Gambetta, 

CS 40021, 

62101 CALAIS Cedex 


